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RAPPORT DU CWXlpR SPECIAL DE GA CHARTE DES NATIONS UNIES 
ET DU RAFFERMISSRMENT DU ROLE DE L'ORGANkWlXON 

l . . du Comite -a1 de la - 
. A 

af du raffekmrssement du role de 1 
, 

Oraanie ation 

m sa réscalution 3499 (XXX) du 15 décembre 1975, par laquelle elle 
a créé le Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du rôle de l*Organiaatiw, ainsi que ses résolutions adoptGes en la matiêre 
lors de sessions poatkieures a/, 

s dea rapports sur i'activid de l'Organisation que le 
Secrétaire général lu% a présentés h sea trente-septième 21, 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 

a/ Résolutions 31128 du 29 novembre 1976, 32145 du 8 décembre 1977, 33194 
du 16 décembre 1978, 341147 du 17 décembre 1979, 35fl64 du 15 dkembre 1980, 
36/122 du 11 décembre 1981,.371114 du 16 décembre 1982. 381141 du 
19 décembre 1983, 39/88 du 13 décembre 1984, 4017s du 11 décembre 1985, 41/83 
2; 2 r'mu..s..., ICIPL YYIbzIIua - -SS-r rT?!l57 A~I 7 décembre 1987, 431170 du 9 décembre 1988, 
44137 du 4 décembre 1989 et 45/44 du 28 novembre 1990. 

. i-v nccwnants offi.tis33* 1 ‘Asscmblec ge . . *néraie. trentf+sele me sess ion, 
uum&ment Ho 3, (A/37/1). c 

/ . . . 
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trente-neuviiu 91. quarantiiacr 31. quarantm-deuxiùbe s/, 
quarante-troiriùe fi/, quaramte-guatrièae Z/* quarante-ciuguièm 41, et 
quarante-sixihme PJ 8e8sions, ainsi que des opinions et observations exprilrcies 
à leur rujet par 108 Etats Umbres, 

A le rapport du Comité spécial 8ur les travaux de sa session 
de 199~ &Q/. 

que le Comîté sphial a achevé sea travaux mur 
le projet de daclaratios concernant les activit&= d'établissezsent des fait8 de 
1'Qrganisation des riations Unies BO vue du maintien &e la paix et de la 
sécurité interuationalos &&/. 

m qu'il est souhaitable que le Comité spkial poursuive sea 
travaux tiws le maintien de la paîx et de la sécurité internatîonales et sur le 
règlement pacîfigue de8 différends entre Etats, 

divsraes proposition8 visant à raffermir le rôle de 
l'Organi8ation et à la rendre plus efficace, qui lui ont été présentées h ma 
quarante-sixième 8e88ion. 

1. D du rapport du Comité spécial de la Charte de8 
Natioas Unisa et du taffemai8saaent du rôle de 1'0rgauPsationr 

2. &.iLg& au Secrétaire gén8ral d’avoir achevé le Manuel sur le 
ràglement pacifique des différends entre Etat8 u/ et le prie de publier et de 
diffuser largement ce manuel daus toute8 les langue8 officielles de 
l'Organisation des Elations Unies. 

. . .s 4P Ibid., puatantiemaat mo & (A/40/1). 

SP Ibid., -me .vt Ho t l c 
.  (A/42/1). 

. . 
&/ Ibid., auaraPte-troisieme seswSuPDlement NV & (A/43ilJ. 
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3. D&& qua le Comité spécial tiendra 8a prochaine session du 3 au 
21 fivrier 19921 

4. &&z le Comité spécial, lors de 50 aereion de 1992, conformément aux 
dispositions du paragraphe 5 ci-dessous t 

a) D'accorder la prforité à la question du maintien de la paix et de la 
aécuritl internationales aouo tous ses aspects, afin de raffermir le rôle do 

l'Organisation des Nation5 Uniaa et, danr ce contexte, d'examiner la 
propoSition tendant ir resserrer la coopération entre l'Organisation de5 
Nations Unie5 et ies organisations régionalma, ainsi que toutes autres 
propositions spécifiques relatives au maintien de la paix et de la sécurité 
internationale5 qui pourraient être 5ourrtiSes au Comité spécial lors de sa 
mesaion de 19921 

lb) De poursuivre se8 travaux 8ur le réglament pacifique des différendsr 
entre Etats et, dans ce contexte t 

5) D'examiner la proposition relative à un r&glement de conciliaîion 
des Nations Unies applicable aux différends entre Etats; 

ii) D'examiner 108 autrers propoSitionS spécifique5 relatives au 
réglemeat pacifique des différends entre Etat5 qui pourraient lui 
être soumises pendent ladite session; 

Cl D'examiner les propositions ayant pour objet de raffermir le rôle de 
l'Organisation et de la rendre plus efficace; 

. 
5. Etis le Comité apécfal de ne pas perdre de vue qu'il 

imperte de parvenir à un accord général ch5que foi5 que cela présente un 
intérêt pour le rjaultat de 5eS travaux2 

6. D&&& que le Comité Spécial autorisera les observateurs d'Etat8 
Membres à participer à 888 réunion8 , not0SSnent à celles de son groupe de 
travaiTt 

7. prtn le Comité Spécial de lui présenter, lors de sa 
quarants-septième aesafon. un rapport 8ur se8 travaux2 

6. DQ,Q& d'inacr.Sre à l'ordre du jour praviaoire de sa 
quarante-septième aesaion la question intitulée "Rapport du Comité spkial de 
la Charte de5 Nations Unie5 et dra raffermissement du rôle de l'Organisation". 


